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ACADEMIE DES SCIENCES.
Séance du ler mars,

PRESIDENCE DE M. DE SERRES.
PHYSIQUE DU GLOBE.—Puits foré de Grenelle.
La salle était envahie de bonne heureparle public ;

On savait que M. Arago devait exposer l'historique
du percement du puits de Grenelle, dontles travaux
viennent d'être couronnés d’ua plein succès. L'at-
tente n’a pas été trompée : le savantsecrétaire per-
pétuel avec la clarté d'idées et la netteté d’expres-
sions, que lui seul possède dansles sciences, a déve-
loppéla théorie des puits artésiens, son application
au bassin de Paris et les motifs qui out déterminé le
choix de l’abbatoir de Grenelle.

C’est en 1832 que l'on eu la première idée de fo-
rer un puits dansl'intérieur de la capitale. Les suc-
cès récents obtenus à St-Denis et à la garre St-Ouen
encourageaient à faire la tentative. Ou pensa d'abord
à se placer près de la Madeleine, mais les inconvéni-
ents d’un foruge#près de ce monumentet la proximi-
té du boulevart firent abandonner ce projet ainsi que
le Gros Caillou, et on s’arrêta à l’ubattoir de Gre-
nelle. L'entreprise fut mise en adjudication et don-
née à M. Mulot qui, de simple serrurier, s’était déjà
fait une réputation comme ingénieur-sondeur par
des travaux couronnés de succès. Les travaux com-
mencèrent en janvier 1834, et l’on parvint, sans
grandedifficulté, à 115 mètres. À cette profundeur,
la sonde se détacha et on parvint à la retirer après
de grauds efforts.
Au mois de mai 1837, la.cuiller. avec 380 mètres

de tige, tomba d’une hauteur de 80 mètres, et ce ne
fut qu’en août 1838 que l'accident fut réparé; il a
fallu tarauderla tige puarla retirer. Un nouvel ac-
cident survint le 8 avril 1840, On était dans de la
craie très dure,l’alésuir se détacha, et dans sa chute
enfonça de 26 mètres dans la couche de craie. Un
quatrième accident fut la chute de la cuiller; ou
préféra la laisser de coté en élargissant le trou. En-
fin samedi dernier 28 février, M. Mulotfils, arrivé à
547 mètres, s’aperçut que la sonde n’offrait plus de
résistance, et craignit que l’appareil ne fût encore
rompu; mais bientôt il vit paraître de l’eau claire
qui remplissait le trou, et qui était poussée parl’eau
ascensionnelle. Celle-ci, troublée et mêlée de sable
vert dans le commencement, s’éclaircit peu à peu,
La cuiller a ramené beaucoup de sable vert, ce qui

semble démontrer que la nappe d'eau est entre ce
sable et l'argile inférieure. Du reste, ce sable est
semblable à celui que l’on trouve sur la limite du
bassintertiaire de Paris, du cûté du Mans, de Tours,
de Troyes, etc.
Ou a garni l'intérieur du trou de tubes en fonte

puur empêcher la perte de l'eau à travers quelques
couches de terrains perméables, On a été obligé de
changer plusieurs fois ces tubes, qui vont toujours
en diminuant de diamètre. On ne se doutait pas
qu’on descendrait si bus, L'ouverture de ces tubes
est à présent de 51 centimètres (environ 18 pouces)
jusqu’à 2 mètres de proloudeur ; puis de 30 centi-
mètres jusqu’à 150 métres; de 24 centimètres jus-
qu’à 350 mètres, et entin de 16 centimètres jusqu’à

l'extrémité, 537 mètres, car il reste 10 mètres qui
ne sont pas encore tubés.

M. Arago a très bien démontré d’où vient la
grande différence entre la profondeur des puits de
Saint-Denis ‘et de Saint-Ouen, en faisant observer
que le terrain de la rive gauche de la Seine ne res-
semble pas dans sa constitution géologique au ter-
rain de lu rive droite. La couche immense de craie,
très près du sol sur la rive gauche, plonge sur la
rive droite au dessous des terrains tertiaires. De
manière que c'est sur cette couche que se trouvent
les eaux de Saint-Denis, St-Ouen, Epinay, ete,
tandis qu’il a fallu traverser cette même couche pour
arriver aux eaux de la rive gauche.

Depuis le commencement des travaux, MM.
Dulung, Arago et Walferdio avaient déterminé avec
une très-grande précision la température du trou
de sonde à différentes profondeurs, et avaient com-
paré ces diverses températures à celle qui est cons-
tante dans les caves de l’ubservaloire, pour vérifier

de nouveau la loi de la chaleur centrale, fondée sur
un grand uumbre d'observations faites dans les
mines et démontrée en dervier lieu par M. Cordier,
Onsait, eneffet, qu’il existe des mines creusées à
plus de 550 mètres au-dessous de la surface dusol,
daus lesquelles on a déterminé avec Leaucoup de
soin l'accroissement de la température. Or, les ré-
gultats obtenus par MM. Arage, Dulung et Wal-
ferdin conlirment la lui, seulement les nombres dif.
fèrent sensiblement.
A 400 mètres ils ont trouvé 23°, 75, ce qui don-

nait une augmentation de 1° par 31 m. 39; à 505,
ils out eu 26, 43ou 1° par 32 m., et enfin à 547 m. |
ils ont eu 27°, 56, ou 1° par 32 m. 7, on a donc

généralement euviron 1° par 32 m., vombre unpen |
supérieur à celui qu’on a tronvé dansles mines. !

La température de l’eau qui sort du puits est de|
28° environ; elle ne variera dans aucune saison,
et par couséquent£cette eau deviendra d’une appli- |
cation très avantageuse pour des lavoirs, des bains, !

etc; ce qui peut contribuer beaucoupÀ l’état hygié-
nique d’unecertaine classe de la société. i
Ona estimé que le puits donne au moins 200

pouces de fontainier, ou 4 millions de litres d’eau |

en 24 heures, c’est à dire environ la moitié de celle
que procurent tous ensemble les appareils bydrau-‘

Gazette
emple et de l'expérience de M. Rost, qui à Cessin-
gen, dans un terrain difficile, est parveau à 535
mètres en 25 mois avec une dépense de 116,500 fr.
Notre puits de Gre pelle en coûte, dit-on, plus de

,000,

(Extraits de diverses autres séances.)

PHYSIQUE APPLIQUEE—Indicateurpour les chaudières
à vapeur.

M. Teguierlit un rapport eur ua appareil indica-
teur du niveau de l’eau dans les chaudières à vu-
peur.

L'administration s'efforce de faire participer à la
surveillance des machines à Vapeur tous les pausa-
gers d’un bateau ; c’est dans ce but que les régle-
ments ont prescrit de placer sur le pont des navires,
et d’une manière accessible à tous les regarda, les
Mmanomètres qui indiquentla pression, et les soupapes
de sûreté qui en limitent la tension.

Or, M. Daillot a voulu soumettre au contrôle gé-
néral sur le tillac du bateau, l’état du niveau d’eau
dans la chaudière. Ces indications sont habituelle-
ment perçues par les seuls chauffeurs ou mécani-
ciens dans la chambre du mécanisme. C’est ce dé-

4“

position mécanique qu’il a soumise à l’Académie.
M. Daillot a pris le soin d’en étudier et constater
les utiles effets par une application pratique suffi-
samment prolongée sur plusieurs bateaux i vapeur
de la haute Seine.

L'appareil indicateur de M. Daillot consiste en
une colonne creuse de métal implantée sur la chau-

i dière ; l'extrémité inférieure de cette colonne plon-
ge dans le liquide, lorsque celui-ci est eu quantité
suffisante dans la chaudière ; dans le cas contraire,
son arifice inférieur s'ouvre dans la vapeur. Un
cylindre de verre continue et termine par en haut
la colonne que nous venons d’indiquer. Une boule
creuse,plus légère que le volume d’eau qu’elle peut
déplacer, flotte dansle liquide dont Ja colonne est
remplie. Tant que £a base est plongée dans l’eau,
cette boule indique, par sa position, qu’il y a suffi-
samment d'eau dans la chaudière ; au moment où le

; niveau s’abaisse, l’eau est remplacée par de la vapeur
| dans la colonne et le cylindre de verre qui la ter-
mine, la boule n’est donc plus alors portée vers l’ex-

trémité supérieure, elle tombe et demeure au bas du
cylindre, c’est ainsi qu’elle avertit du changement
survenu dans l’état des chuses.

Untableau portant deux traits vis-à-vis l'un des-
quels serait écrit le mot sécurité, tandis que le mot
danger serait tracé en gros caractères au dessus de
l’autre, pourrait être placé derrière le cyliudre de
verre qui contient Ja boule indicatrice.
La position de ls boule, visible pour tous, provo-

querait puissamment dans le cas de sou abaissement
l’atteniion des intéressés au salut commun; le dan-
er serait ainsi signalé de suite à tous, il pourrait
donc être combattu ar<sitôt par les ouvriers conduc-
teurs de la machine ; une révélation certaine de leur
négligence à maintenir le niveau provoquerait du
reste de leur part une attention plus soutenue, et
s’il Fallait stimuler l’amour du devoir par l'intérêt
pécuniaire, une amende pourrait être la conséquence
de tout abaissement de la boule indicatrice.

CHIMIE APPLIQUE’E.— Huile de schistes-bitumineux
pour l'éclairage.

M. Dumas fait un rapport favorable sor un Mé-
moire de M, Selligue relatif à la distillation des
schistes-bitumineux et à un système d’éclairage dé-
couvert par M. Jobard, de Bruxelles, et expluité par
le premier de ces industriels,

Depuis long-temps on distille différentes matières
minérales bitumineuses pour eu retirer les diverses
substances qu’elles renferment. Les unes sont de-
mi-liquides, d'autres très liquides, et d’autres enfin à
l’état de vapeur. Mais jusqu'à ces derniers temps,
on n'avait point essayé d'obtenir les bitumes vola-
tiles (oules huiles de schiste) de certains schistes
argilo-bitumineux qu'on trouve dans les terrains
houilliers et du keuper (marnes/irisées) et surtout
d'employer ces huiles à la Fabrication du gaz d'éclai-
rage.

Déjà plusieurs usines de distillerie ont été établies
dans les environs d’Autun, Près de cette ville, il
exists du schiste bitumineux en masses considéra-
bles ; ce sont même les seuls gisements exploités
pour obtenir l'huile propre à l’éclairage : aussi le
prix du guz dépend-il de la quantité d'huile qu’on
peut avoir et de la distance de la fabrique d'huile à
la ville qui emploie le gaz. Quoi qu’il en soit, le
rapporteur pense que le prix de revieut du gaz n’est
pas plus élevé que celui du gaz ordinaire. Vuici le
procédé:

Daus un fourneau convenablement disposé, on
place trois tubes. Dans le premier, il y a du char-
bon incandescent qui décompose l’eau qu’on y fait
arriver peu à peu, l’acide carbonique ainsi formé
passe dans un second tube, qui contient aussi du
charbon, et convertit l’acide carbovique en oxide de
carbone ; celui-ci va à son tour carburer l’huile de
schiste qui est vaporisée daus le troisième tube ; de
là ce mélange gazeux se rend dansle gazomètre ren-
fermant de l’eau seulement pour purifier le gaz,
c’est-à-dire pour absorber la portion de l'huile qui
n’est pas gazéliée.
Comme onle voit, les appareils, ainsi que l’opéra-

tion, sont très simples; de plus, la lumière quo four-

 
liques de la capitale. Cette quantité ira plutôt en ’ nitcegaz,est extraordinairement belle, ce dont se sont
shgmeotant qu’en diminuant, à cause du sable qui:
obstrue dans ce moment la partie supérieure du
tube et quel'on enlèvera. .

L'eau, analysée par M. Pelouze, est très-pure,|
plus pure quel’eau de Seine, puisque sur 100litres ,
on ue trouve en résidu que 14 centimètres, tandis ;
que l’eau de la Seine donne de 17 à 18, et la Marne ï

48.—Beaucoupde personnes avaient témoigné des |
craintes sur le succès de l’entreprise ; mais M. Mu-:

lot, qui avait foré le puits d'Elbeuf, et messieurs

les ingénienrs dela ville, insistèrent pour que l’on

continuât les travaux, lorsque les accidents ame- ;

nèrent un peu de décoursgement. .
Ces messieurs se fondaient sur ce que le puits

d’Elbeuf pouvait, au moyen de tubes, dépasser 71
pieds au-dessus du sol ; la différence de niveau des
deux villes ne laissait aucun doute snr la hauteur|
à laquelle arriverait l’eau, après avoir percé le
bano de craie. Le fond du trou de sonde est à 516

 

mètres au-dessous du niveau de la mer, et même au-;

dessous du foud de la mer, dont la hauteur eut bien

connue par les sondages de la Manche. On sait

u'il y a 30 mètres de différence entre le niveau

e la mer et celui de la Seine, à Paris.

M. Arago a ensuite énuméré les grands avanta-

es queretirerait la population dela viile d’avoir de

Peau en abondance dans les quartiers élevés, où les

eaux de l’Ourcq ne peuvent arriver. On pourra

établir des lavoirs publics où l’eau sera toujours à

unetempérature élevée, parce qu’elle sera sans cesse

renouvelée. Cette heureuse opération sera d'une

e portée pour la santé etle bien-être des habi-

tants de Paris.
Si, comme on nous

uer d’autres paits au faubourg
anthéon, nous pensons quo l'on

lefait espérer, on va prati-
St. Autoine et au
profitera de l’ex-

assurés les Commissaires par l'examen de ce système
d'éclairage établi à l'imprimerie royale et anx Ba-
tiguolles, et par les renseignements qu’ils out reçus des
villes où on l’emploie. Enfin, ce gaz ne varie pas
dans ses propriétés éclairantes durantles plus grands
froids; il est toujours fixe et n’a point les graves
inconvénients qu’on à reconnus aux autres gaz, sa-
voir: la mauvaise odeuret l’action destructive des
couleurs, dorures, etc.

Les autres produits de la distillation des schistes
peuvent être utilisés: les bitumes à la fabrications
de bougiesjauves ; les matières terreuses à la fabri-
cation, soit de noirs décolorants ou désinfectants,
soit d'engrais plus ou moins efficaces-

MECANIQUE APPLIQUEE—Pompe à double effet.
On entendla lecture d’un rapport de M. Gambey

| sur une pompe de M. Milch.
Cette pompe est à jet continu, à un seul corps, à

un seul piston. Quant à ses dispositions générales,
! c’est la pompe à double effet imaginée par Lahire,il
| ÿ a plus d’un siècle,
| Le piston est un long cylindre tourné dont le di-
, amétre est plus petit que le diamêtre intérieur du
corps de pompe; les garnitures sont des rondelles
de cuir embouti, dont la presse hydraulique de Bra-
mah offre le premier exemple, mais que l’on a de-
puis appliquées aux pompes ordinaires à simple
effet. Ue qui semble appartenir à M. Milch, c'est
Vajustement de ce système approprié à la pompe de
Lahire,
Le corps de pompe unique se compose de deux

portione de cylindre égales, fermées à un bout, ou-
vertes à l'autre, portant chacune à l'extrémité ou-

; verte un rebord plat et circolairg. Ce sont deux
chapeaux dont les rebords'appliquentl'an sur l'au-

sir qui l’a conduit à la simple mais ingénieusedis-
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tre et se boulonnent ensemble, Entre ces Lords est
uintenu et fortement pressé le contour extérieur
de deux rondelles de cuir, dont le bord intérieur est
embouti en seus contraire, de manière à se replier
vers les deux bases opposées du corps de pompe. Un
anneau de corde sépare ces deux lèvres de cuir qui
pressent le piston cylindrique, mais par une très-pe-
tite étendue seulement ; car la résistance de frotte-
ment est proportionnelle à cette étendue de contact.
Au reste, il est très-facile da régler l’ajustement
d'une manière convenable, et l’on obtient ainsi vue
séparation parfaite des deux moitiés du corps de
pompe dans quelque sens que le pistou foule ou as-
pire.
Au moyen de cette disposition, la course du pis-

ton n’est limitée que par los bases mêmes du corps
de pompe. Mais Pavantage principal et commun
aux ajustements de ce geure,c’est la facilité d’exé-
cution, d'entretien et d'installation. A la place de
vylindres creux, que l'on n’a pas en tout lieu les
moyens d’aléser exactementet de réparer, lorsqu'ils
out souffert, iln’y a plus qu’un cylindre à dresser ex-
térieurement autour.

, Quant aux proportions, Ia pompe de M. Milch est
vien entendue; les tuyaux, les soupapes de commu-
nication sont larges, et ne donneut naissance, par
suite des étranglements de Jy colonne liquide, qu'à
unefaible perte d'effet utile.

ANATOMIE.—Anatomie- clastique.
M, le docteur Auzoux, qui compose un corps hu-

main de pièces séparées, dans les proportions et
avec les couleurs de la nature, vient d'adresser à
l’Académie vne nouvelle édition de ses leçons. Cette
scieuce si rebutante pour les commençants peut
maintenant être étudiée, même par les femmes,
saus être assailli par l’odeur nauséabonde dessalles
de dissection ; et aussi la difficulté davs les petites
villes de se procurer en toute suison des sujets pour
l’étude, rend l’invention de M. le docteur Auzoux
d’autaut plus précieuse; car, d'après les commis-
saires chargés par l'Académie de médicine d'exami-
ner le travail de l’auteur, il est parvenu à reprodui-
re tout ce qui a rapport à la myologie, à l’angéiulo-
gie, à la nevrologie et à la splanchnologie ; s'est à
dire à la totalité de l'anatomie. Aussi le gouverne-
ment, frappé des avantages qui zésulteraient pour
l’étude, d’avoir dans chaque chef-lieu de départe-
ment un des modèles de M. Auzoux, n invité les
conseils-généraux à en faire l'acquisition, et beau-
coup l'ont déjà faite.

ASTRONOMIE PHYSIQUE.—Applatissement du globe de
la terre en France.

Si la terre était une sphère parfaite, tous ses dia-
mètres seraient égaux, et sur tous les poiute de sa
surface la longueur du pendule à seconde serait lu
même. Onsnit qu’il n’en est pas ainsi, et que le
peadule duit aller en s’slloageant de l’équateur au
pôle pour continuer a battre la seconde a chaque os-
«illation, d’où l’on a conclu l'applatissement de la
terre aux poles.
M. Petit, directeur de l'Observatoire de Toulouse,

adresse à l’Académie un grand travail aur la dêter-
mination de la longueur du pendule à seconde, à
l'Observatoire dont la direction lui est confiée. Il
s’est attaché à comparer avec le plus graud soin le
nombre des oscillations à Paris et à Toulouse, et il
s’en est servi pour caleuter l'Applatissemeut de la
terre en France, il l’a trouvé d’un 240e,

ll a aussi calculé la différence dans les oscilla-
tions du pendule, en admettant un applatissement
d’un 306e, qui est généralement adopté pour l’appla-
tissement du globe ; il a vu qu’il aurait fallu se
tromper d'un nombre d’oscillations, qui dépasse tou-
tes les limites d'erreurs possibles. On doit done en
conclure que l'applatissement de la courbe du globe
en France est zuoindre que l’applatissement moyen
de la terre. M. Petit a lait subir à ses expériences
et à ses calenls, une correction qui était à faire, en
raison de la protubérance du sol à Toulouse. Ila
aussi constaté que l'action des Pyrénées est nulle
sur le pendule dans cette ville, mais qu'elle paraît
appréciable sur le fil à plomb.

 

COSMOGONIE DES PEUPLES DU NORD DE L'EUROPE.

Suivant M, X. Marmier, qui envoie son htstoire
de l’Islaude, le systême cosmogonique du nord, est,
comme celui de l'Inde, fondé sur l’action des furces
géuératrices de la nature, sur le principe de fécon-
dité produit parl'alliance de l’humide et du chaud.
lei, ce n’est pas Dieu qui tire le monde du chaos,
c'est la nature qui enfante elle-même le géant dont
les membres sont destinés à former le monde etles
dieux qui doivent le régir.
Au commencement du temps, dit l’Edda, il n’y

avait rien, point de sable, point de mer, point de
vagues flottantes. Nulle part on ne voyait la terre,
ni le ciel élevé. Il n’y avait que l’abime béant et
point de plante.

Plusieurs siècles avant la formation de la terre,il
existait, cependant, déjà deux mondes, ou, si l’on
veut, deux régious d’une nature opposée. L'une
est le Niflheim, la région des nuages et des ombres,
la source immense et profonde d’où s’échappent dix
grauds fleuves. L'autre est le Muspelheim, région
claire et brillante, mais ai chaude, que personne ne
peut en approcher. .
Au nord, tout était couvert de glace, de givre et

de vapeurs froides; au sud, I'atmosphére était pure
et chaude. L’abime, le chaos, le Gimingagap su-
bissait aussi P'influence des deux régions; mais les .
rayons ardents du Muspelheim pénétrèrent au sein
des glaces, les firent fondre, et de ces masses cum-  pactes dissoutes par la chaleur sortirent deux êtres
monstrueux : l'un était le géant Ymer,l'être primi-
tif, comme dit l’Edda, et la vache Audumbls, qui :
pourrit Ymer en lui versant chaque jour quatre

| briter sous le commandement du général Musta-torrents de lait.
Un jour Yer, dans son sommeil, eut le corps :

baigné de sueur. Parson bras gauche, àl enfanta un -
homme et une femme, et des pieds sortit un autre
homme. Ces trois enfants formèrent la race des
géants.

Dans le même temps, la vache Audumbla léchait
les blocs salés de glace. Le premier jour, à l’en-
droit où sa langue avait passé, apparut une cheve-
lare d'homme; le second jour, une tête; le troi- :
sième, un homme entier.

Les trois fils de Bor tuèrent Ymer. Len flots de
sang qni coulèrent de ses veines produisireut un dé-
luge od sa race fut noyée,à l'exception de Bergel-
mer, qui se ssuva avec sa femme sur un bateau.

Les dieux portèrent le cadavre d'Ymer vers l’a-
bime, et le dépecèrent. Avec son corpsils firent la
terre; avec son sang la mer qui entoure le globe, les
eaux qui le traversent; aves ses os et ses dents les
montagnes et les pierres; avec son crâne la voûte
du ciel; avec sa cervelle les nuages. Ils mirent
pour gardiens aux quatre cuins de la terre quatre
uains sortis comme des vers des membres pourris du
géant. Ces nains s'appelaient l’Est, l'Ouest, le
Nord et ie Sud. D’autres nains furent chargés de
la direction des rente. 

ue a@uceber. 0

Les dieux ne tournèrent ensuite du côté de Muv-
pelheim,la région ardente, et y prireut les étincelleu
de feu qui formèrentles astres et les étoiles.

, La Nuit, fille du géant, enfanta le jour. Odin, le
dieu suprème, plaça la nuit et le jour à la sustace
duciel, et leur donna un char et an cheval. Lo che-
val dela nuit arrose chaque matin la terre en se-
couant son frein chargé d'écume; le cheval du jour
éclaire le monde avec sa vrinière étincelante.
Un homme avait deux enfants si beaux, qu'il les

nomma le Soleil et la Lune. Les dieux, pour le pu-
nir de son orgueil, lui prirent ses enfants ot les char.
gèrent de conduire dans l’espace les deux chars bril-
lants qu’ils avaient faite avec les rayons deo feu de
Muspelheim. Ils leur donnèrent deux chevaux
nommés Arvaker et Alovider, et mirent sous leur
vebtre deux vessies pleines d'air pour les rafraîohir.
La figure humaine que nous apercevons dans la lune,
c’est celle des deux enfants que la lune prit avec
elle comme pour se cousoler de sa solitude. Le
soleil et la lune passent rapidement à la surface du
ciel, car ils sont poursuivis Sans cesse par deux loups
qui cherchent sans cesse à les saisir.

Le monde était créé. Les astres avnient com-
wmencé leur cours; lex heures du jour et de la nuit
avaient été réglées par lu sagesse den fils de Bor;
les plantes germaient abusles entrailles de la terre ;
les nains issus du corps d'Ymer avaient reçu l’intel-
ligence et peuplaient l’intérieur des montagnes, et
les géants se propagenient daus leur obscure con-

rée. Mais les dieux vivaient encore dans la soti-
tude de leur création. L'homme n’était pas né. Un
Jour, en passant sur le rivage, ils apperçurent deux
tronce d'arbres et en firent un homme et une femme:
Ask et Embla. L'un d’eux leur douna animation,
la vie; un autre l'intelligence; un troisième, le sang
et lu couleur.

 

 

DERNIERES NOUVELLES D'EUROPE.
—

—Onécrit de Tulle que Mme Lafarge est citée
pour le 29 avril devant le tribunal de police correc-
tionnel de cette ville, pour voir reprendre de nou.
veau l’affaire des diamants et voir fixer le jour où
les témoins seront entendus. Mme Lafarge est,
dit-on, bien décidée à comparaître en personne et
désire vivement voir juger l’affaire.
—Nouslisons dans le Commerce :
« Nous apprenons que M. le comte de Saint-Au-

laire a accepté enfin l’ambassade de Londres, que,
jusqu’à sou arrivée à Paris, il avait constamment re-
fusée pour des raisons de famille. Le nouvel am.
bassadeur près la cour de Saint-James ne se rendra
toutefois à son poste qu’au commencement de mai;
car c’est à cette épuque que les nouvelles conférences
diplomatiques, auxquelles la France prendra une
partie directe, commenceront.””
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tailler Medesh et Milians. Le départ aurait lioa
vers le 25 du mois courant, Le21e régimeut de ligne,
dont le duo d’Aumale eut lieutenant-colonel, est uu
do ceux qui ont le plus souffert à la reprise econ
daire des hostilités, au mois de novembre 1839 ; c’est
dune uv de veux qui outle plus de comptes à demans
der à Abd-el-Kader et aux Arabes. L'expédition
Qui se prépnre ne sera que le prélude de la campagaë
d'été, pour laquelle de grands approvisionnements

_ tint lieu en oe moment, et qui préocoupe tous les que
; prits dans la régence.”

—Onécrit de Valence qu’il y a été opposé de la
résistance à l'exécution du décret de la régence, du
7 février, qui ordonne que chaque habitant fournira
fin état exaot-do ses bieus, induvtrie, commerce, ota.
Le chef politique a été obligé, à cette occasion, de
barangner le peuple, et l'ayuntamiento a adressé
tune représentation à la régence pour la supplier de
ne pus exiger la mise à exécution de ce décret:
Tout ue s'est pas bovné là et des avis, en date du
15, pottent ce qui suit: Dans la sustinée d'hier
on remarqua ici den symptômes de désordre, et da
milieu d'un groupe de 350 à 400 personnes sortit
un homme affublé de son manteau et portant une
chaise sur laquelle il est monté, et avec le pluv

papier qu’il tenait à la main,il I'a placard® sur In
façade doNatre-Dame-des-Abandonnés. Descendant
de sa chaise il a crié à haute voix: L'arrache qui
osera !.…Ce placard porte en substance ce qui suit §
“ Avis. (dre du peuple à tous les habitants de
cette ville et à ceux du dehors,nationaux, patriotes et
citoyens. !| est defendu à tout babitaut de remet-
tre à quelqu'autorité que ce soit aucun argent ok
papier destiné à payer des contributions. Congpa-
gnous ! nous n'avons rien à craindre. Le peuplu est
tibre. Nous devous mourir pour la liberté. Tires
l'épée contre gniconque oserait interrompre notre
marche, et ne vous laissons plus gouverner par des
nationaux voleurs. Vive la république ! meure Ju
régence el tous ses acolytés. Celui qui arrachers
cet placard sera assassiné. Compagnons! révolu-
tion! Unpatriote.” Ce placard porte pour insignes deux têtes de mort. Ce soir encore ce placard était
intact et les autorités n'avaient encore adopté au'-
cune mesure.”

L’allocution du pape paraît avoir produità Madrid
tine assez grande sensation, Ou l’attribue au voyage
que la reine Christine a fmt à Rome; ce document
est l’ubjet de critiques amères de la part de plusieuré
feuilles.
Onrépand le bruit que ln duc de la Victoire né

vent ni être régent unique, Di partoger la ré-
gence.

Suisse.—On lit dans l’ Helvétie :
Berne, 27 mars.— La commission, à l’examen de

laquelle la Diète n renvoyé la question argovienne, —Voici ce qu’un journal de Londres dit sur la
conclusion du nouveautraité de Londres. Nous ne
pensous pas qu’il puisse y avoir le muindre doute à
co sujet:
“La convention a été rédigée, récolée et para- |

phée, suivant l'expression diplomatique, c'est-à-dire,
qu’elle a été mise par écrit, dûment corrigée, et
qu’elle à reçu les signatures des représentante des
cinq grandes puissances à Londres, signatures en
vertu desquelles ils proclament leur assentiment in-
dividuel au document cumme Lase du traité qui sera
ratifié. Cette convention a été également, comme
nous l'avons dit, expédiée à Paris, où elle attend
une approbation que la sagesse (the wisdom) du
cabinet actuel des Tuileries ne nous permet pus de
supposer pouvoir lui être refusée. Il est vrai que
les annales diplomatiquesoffreut l’exemple de pactes
ainsi paraphés, qui n’ont pas été immédiatement
ratifiés, et par exemple, lors des conférences dans
la question de Belgique, le traité ne fut pas ratifié
de six ans, de 1833 à 1839; mais ce fait devait être
imputé à des ciscunstances toutes particulières, et
il n’y à pas lieu, dans les circoustauces actuelles, à
craindre une pareille chose,”
— On annonce le prochain départ du prince de

Joinville pour Cherbourg où il dvit reprendre le
commandement de la frégate la Belle-Poule.  Pen-
dant un mois le prince exercera son égnipage ; il
reviendra à l’aris pour les fêtes du ler mai. Il re-
tournera ensuite à Cherbour: pour se rendre à Terre
Neuve dont il Loit commander la station navale.
IraLre— D'après des lettres de Rome, depuis

quelque temps l’envoyé extraordinaire chevalier Ca-
reira se trouve daus cette ville avec la mission, 1°.
d'engager don Miguel à renoncer solennellement à
ses droits sur la couronne et au titre de roi de Por-
tugal; 2°. d’arranger les différends religieux entre
le gouvernement et le siége pontifical. Il semble-
rait qu'il a réussi parfaitement quant au premier
point, don Miguel se montraot disposé à abdiquer à
des conditions qui se rattachent à ses titres et à son
patrimoine. Le conseil de l’Autriche et celui du
pape l’y ont particulièrement engagé, ce qui peut
être regardé comme une nouvelle preuve de la po»
litique conciliatrice de l’Autriche. Quant à l’arran-
gement des difficultés spirituelles, l'envoyé extra-
ordinaire sera moins heureux, la chancellerie ro-
maive voulant que le gouvernement portugais re-
connaisse les évêques nommés par don Miguel, ce
que le cabinet de Lisbonue n’admet point. Cepen-
dant S. 8. s pris la résolution d’envoyer un légat en
Portugal afin de termiver cette affaire.
—On écrit d’Arzew, 18 mars.
Toutes les troupes de I'émir ont fait un mouve-

mest vers l'Est, et la plus grande partie des goums
ou corps de cavalerie sont passés à une lieue de nos
blockhaus,tirant sur Mostaganem, où cependantils
n’ont tenté aucun coup de main, Une petite tribu
qui habite entre le Sig et la Mactah, ayant été soup-
çonnée de désirer se rattacher à notre cause et v’a-

pha, Bou-Hameidi, qui dirigeait le mouvement de
toutes les forces de l'émir, a Ésit faire une razzia qui
l’a complètement ruinée, et tous les enfants, toutes
les femmes ont été arrachés des tentes et conduits à
Mascara, Cet aute de rigueur, exécuté dans un mo-
ment où l’on croyait Abd-el-Kader réduit aux sup.
plications et aux expédients, fait encore varier l'o-
pinion, et comme nous sommes au pays des fables,
on exagère immédiatement ses ressources,
Le cunvoi des munitions continue toujours, et

toujours par Tlemecen, qui s’approvisionue par le
Maroc; je vous annonçais par le dernier courrier

| que le poste de Raschgoun avait été inquiété en des-
| cendant a terre pour faire de l’eau, Cette nouvelle
a été confirmée, mais on ne déplore aucun accident.

Toutes les tribus situées du côté de l’uued-Sinan
et du rio Salado, sout ébranlées dans leur fidélité à
la cause du prophète, et ne demanderaient qu’une
boune garantie pour se ranger i nous,

Unelettre d'Alger, du19, publiée dans le Journal
des Débats, doune des détaile de l’arrivée de M. le
duc d'Aumale dans cette ville. Cette lettre se ter-
mine par ces lignes:

“ Une expédition se prépare, dit-on, à laquelle le
jeuneprince doit prendre part. Il s'agirait de ravi. |

n’est parvenue à tomber d'accord qu'après de longs
etvifs débats. Leu propositions qu’elle soumettre
à l'assemblés fédérale portent en substauce :

1° La diète déclare que le décret de supprenion
des couveuts d’Argovie, rendu par le grand conseil
de ce canton, est, duns sa généralité, en coutradie-
tion avec l'article 12 du pacte 16déral.

2° Le grand conseil duit être invité à mettre cé
décret en harmonie avec l’article 12 du pacte.

8° Il duit être invité à euspendre l'exécution de
ce décret.

4° La diète se réserve de prendre des esured
ultérieures qu’elle jugéra convenables.
5° Ello appellera l'attention du gouvernement

argovien sur les pétitions venant de Frienaust, niuuë
Ge sur les vœux exprimés au sujet d'uve sépara-
tion concéssionnelle.

Les quatre premiers articles out réuni l'assenti-
mentde six membres do la commissionvontré tn (M.
Blæech, de Berne) ; le dernier n’a été adopté que
parquatre voix eur sept. Les trois opposants sont
MM. Blœsch, Kopp et Baumgartner.
HozLanpe—L'ancien puritanisme calviniste res

paraît dans ce pays avec toutes ses intolérances.
C'est surtout le mariage de l’ancien roi qui a réveils
lé ces funestes passions religieuses que l’on croyait
éteintes, mais qui ne fesaient que sommeiller. Le
texte que l’on prend c’est la concordat, 1 pleut
des brochures, des pamphlets, des chansons, ete, eto,
etc. pour se plaindre de la protection que l'on ace
corde aux catholiques, des sommes que l'en donne
pourleurs églises, et surtout du concordat que otf
ne craint pas de nommer un sacrilége, Les cathos
liques de leur côté, comme on le compraud faciles
ment, ne suppurtent pas ces injustices avec douceur,
et leurs organes sont d'une violence extrême; il est

à craindre, si cela continue, que l’on ve voir Lientde
revivre en Hollande dette liaive profonde que les
partis religieux s’y portaient au | 7e siècle.— .

QUEBEC:
JEUDI, 29 AVRIL 1841.

peer

Il n’est pas arrivé de journaux américains anjnuré
d'hui, et ceux de Montréal et du Haut Causdu ne
contieñnentrien d'important,

Le bateau à vapeur City of Toronto est ariivé dé
Toronto à Kingston te 22 avril,ayant àbord |-s ho-
norables S. B- Harrison, necrétuire provincal, ev
SJ. H. Dunn, receveur-vénéral de la province, qui’

sontpartis (e lendemain pour Montréal.

L'Ezaminer, da Toronto, n publié l'articlesuis
vaut, dont nous lui laissons la respousabilité :

LES BATONNIERS DE GLENGARRY.——Noas avons
reçu une lettre du comté de Glengarry su sujet des
émeutes récentes dans le Bus-Cauada ; nous en duu-
nons un court extrait. Nous avons cru devoir sup.
primer, pour le présent, les noms des personnes im-
pliquées, d'autant plus que toutel'affaire deviendra
nécessairement le sujet d’une enquête parlemontaire.
L'individu qu’on dit avoir fourni l’argent et envoyé
chercher les bullies ent du plus baut rang dens lo’
commerce de Montréal. '

“ C'est l’honorable M.-——— qui a envoyé ober-
cher les batonniers de Glengarty, M.———, mar.
chand de Montréal, qui est venu les chercher, a dit
qu'il avait reçu de lui Æ200 pour cela, et qu’il où’
aurait encore autant qu'il en faudrait. L'hoporable’
—, magistrat de ce district, se mit à la tête dia
blachguards, mais In peur le prit, at il revit sur sey
pas. Un autre magistrat, —,les nccotapugin jus.
qu’au boat, ainsi que — et —, conitiraiis de
la cour des requêtes. La sagesse de M. Latuntaiug
a empêché le meurtre. Dieu sait od1] s¢ vighit are
1816: les bullies avaient promis de faire tout ce qu'il
faudrait. J'aime à sruire que Le gouves-deur-général
v’a pas trempé dans cet horrible complot. Le meum
trs se découvre tôt ou turdsets’il l’a fait, il sure
bientôt saisi d'un delirium tremens politique.”

—ftrmmnee

 
  

Il n'y à pas ergére de monvelle que bo Ire Saiot
Pierre soit entiëtfemeut libre, quoiqu'il soit fi»
du Leaucoop de glaces‘ qui en provensient. Elie
hatin une bande étroite bouchait oanle le parsage‘

- vis-à-vis de Maskinomgé. .
 

LLLn

grand sang-froid, après avoir enduit de colle vu



La barque Countess of Mulgrave, qui » biverné
À File aux Oies, est montée ce matin et est allée se
maoitre à l'anse des Mères.

 

CosmERCE DES BOIS —Les derniers avis d’Angle.
terre, publics et privés, laissent dans l'incortitideÀ
s'il sera proposé ou effectué quelque changemen

aux droits dont les bois sont chargés à leur importa-
tion dans les îles britanniques. La question à été
cependant agitée dans la métropola at dans les colo.

nies, et l’hoinme investi de la confiance et chargé de
veiller aux intérêts du gouvernement impérial daus
ces provinces à reconnu qu'il n’est pas improbable
que les informations reçues À ce sujet sont exactes.

Danscet état de choses le silence des colons pours

rait être pris pour une scquiescement, ou du moins
pour une preuve d'indifFérence de leur part à tout
changement qui pourrait affecter ve commerce. |

Nous apprenons avec plaisir que le comité du com-|

meree de Québec considère la chore sous ce point |
de vue. S'il n’y avait d'intéressés dans le comasrr-
ce des bois qne ceux que le comité représente direu-
tement, les métmoires qu'il à fait parvenir à Son Ex-

cellence le gonverneu-général, el que Son Excelien-
ce a promis de transmettre en Angleterre, seraient
probablement tout ce que son devoir envers ses
commettants exigerait de lui; mais les personnes
engagées dans le commerce ne sont pas- les seules
parties intéressées, ;

Le propriétaire rural est intéressé, car la valeur|
doesn terre dépend du commerce, Le fermierest |
intéressé, pärce que le prix des produits de sa terme |
dépend du marché que Mui procurent le grand nom- J
bre d'hommes et de vaisseaux employés daus le com-
merce, Les propriétaires de matsous et Lerrains de
ville sont intéressés, car la valeur et le loyer de leurs
propriétés dépeudent du commerce, Les construc-
teurs et charpentiers de vaisseaux, avec le grand
dombre d'hommes qu’ils emploient, et les familles
qu’ils soutiennent, dépendent du commerce. La
classe nombreuse des artisans et des ouvriers de tout
genre, à qui le commerce procure de l’emploi, en
dépend. Les marchands eu détail, les anbergistes,
les hoteliers dépendent du commerve, car c’est lui
qui leur amène leurs principales pratiques, avec
l’argent qu’elles reçoivent du commerce pour faire
leurs achats et leurs paiements. ll n’y à vraiment
aticune classe, aucune portion des habitants du pays
Qui ne suit intéressée dans le commerce; aucune
qui n'ait droit d’exprimer son opinion en faveur du
maintien d’un commerce où elle a un intérêt crée
par des nctes du parlement britannique, qui ne de.
vraient pas être changés, au préjudice d’aneune por-
tion des sujets de l’empire, sans qu’on ait du moins

entendu tous ceux dont ce changement paraîtoait
devoir affecter les intérêts, et particutièrement ceux
qui avaient druit de croire que ces actes ne seruient |
pas changés au préjudice d'intérêts créés par eux et;
existants sous leur garantie. C'est une indulgeuce |
dont le parlement britanuique usé même envers |

{
È
|

|

 

 
les intéressés dans l’udieuse propriété des esclaves,
créée par ses actes.

Tous les habitants des colonies se doivent à eux-
mêmes, et doivent an gouvernement sous leguel ils |
vivent, de faire connaitre leurs sentiments sur les |

matières où ils sunt intéresséx et où leurs intérêts |
pourraient être affectés par la législation impériale, |
Licur silence, nprés que In question a été publique- ;
ment agitée, serait probablement représente comme |
équivalant à un con-eutemient de leur pait; cousen- |
tement qui n’existe pas et ne peut pas exister, quel- ;
que dispusé que l’on soit à so résigner à des maux |
et même à des actes d'injustice, après qu’on a fuit |
tout ce qu’on a pu pour les empdeber, par Pavertis. |
sewent constitutionuel donné à ceux qui seraient
dans une position à commettre de tels actes,

Les journaux des deux partis daus le Mnut-Cana-
da ont reproduit la lettre de M, Lafuntaiue aux élec-
teurs du cumté de Terrebonne.

  

NOUVELLE DIVISION DE L’EX-PROVINCE DU BAS-CANADA

EN 22 DISTRICTS MUNICIPAUX,

Ces districts sont bornés comme il suit, ies uns a
l'égard des autres, et s'éteudent depuis le fleuve jus.
qu’anx limites de la province au nord etau sud, ex-
cepté lorsqu'il est autrement spécifié:

I. DisTriCT DE QUEBEC.—Borné au sud-ouest par
Ja ligue nord-est des seigneuries de Neuville, ou
Painte-aux-Trembles, et Bourg. Louis, et au nori'-sst
parle cap de l’Abattis, à l’est du cap Tourmente, et
une ligne tirée de là an nord-ouest; comprenant
l'île d'Orléans et autres îles en front du dit distriet,
et plus près de ses rivages que de la rive sud du
fleuve.

2, DisTricr De Porrsevr.—Borné au nord-est
par celui de Québec, et au sud-ouest par Ja ligne de

démarcation entre Batisean et Champlain, qui est
aussi celle entre les divisions territoriales de Qué-

bec et de Montréal d’après l’ordonnance de judica-
ture du 26 juin 1840,

3. DisTRICT DU SAGUENAY.— Depuis le district de
Québec, en descendant, jusqu'aux limites orientales
de la province, avec l'île aux Coudres et autres Îles
sitnées en front et plus près de ses rivages que de
la rive sud.
& DisrricT pe RimouskL—Toute la rive sud du

fleuve, en remontant depuisles limites ouest et nord
des comtés de Gaspé et de Bonaventure, formant la
ligne de démarcation eutre les divisions territoriales
de Québre et de Gaspé, jusqn’à la ligne nord-est de
la seigneurie de la Rivière du Lunp, avec Pile de
Bic, l'île Verte, et autres îles plus près de la rive
nord du fleuve.

5. District DE Kamouraska.—Dorné au nord.
est par celui de Rimouski, et au sud-ouest par la
ligne nord-est de la seigneurie de Saiut-ltocn des
Aulnaies.

6. District DE Saint Tnomas.—Borné d’un côté
par celui de Kumouraska, et de l’autre par la ligne |
nord est de la paroisse Saint-Joseph de la pointe
Lévi, jusqu’à sa profondeur,et après avoir passé en
derrière de la dite paroisse, par la ligne nord est des
toigneuries de Lauzon et de Joliette, jusqu’à la
ligne nord-ouest du township de Frampton, reve.
nant au nord-est le long de cette dernière ligne jus.
qu'a ’angle nord du dit township, et delà reprenant
la direction sud-est jusqu'aux limites de la province;
le dit district comprenant l’Île aux Grues et autres
Îles en front et plus près de ses rivages que de la
sive opposée.

7. District pk Dorcngster.—Borné au nord.
est par celui de Saint-Thomas; au sud-est par les
seigneuries de Joliette, Saint-Etienne, Saint-Giles,
et partie de celle de Sainte-Croix, par lestownships
de Nelson et Somerset, et partie de la rivière Bé.
cancour; et au sud-ouest par la seigneurie de Saint
Pierre les Becquets, et le township de Brandford ;
w'étendant au sud-est depuis le Heuve Saint Laurent
*usqu’d la rividre Bécancour; delà à l’est le long de
cette rivière, jusqu’à la limite onest du township
de Somerset, et tormant jusque là la ligne de démar-
cation entte les divisions territorinles de Québec et
de Sherbrooke; de là “ au nord-est, le long de la
ligne ouest, ” etc. . ,

[Cette description est presque inintelligible, et nous
renonçons pour le présent, à la poursuivre plus lois.
Les autres districts sout: 8. District de ln Chnau-
DIERE, borné au nord-ouest par celui de Dorchester,
au nord-est par celui de Saint Thomas, au sud-ouest
pac la ligne de démarcation entre les divisions ter-
titoriales de Québec et de Sherbrooke, etc.; 9. Dis-
triot de NicoLaT; 10. Distriét de SHERBROUKE; ll.
de Musou; 12. du Ricusuiev; 13. de SarvT

) ’
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Nats; 16. de Montreal; 17. de Bypevman (Oita
wa); 18, du Lac pes Deux Moxrvacses; 19. de
TERREBONNE; 20. de LEiNeTER; 21. de BERTHIER ;
22. des Tnous-RivIEREs.)
 

une assemblée des mombres de l’Association du
Barreau dv Québec, tenue ce jour, en leur cham.
bre, au palais de justice, les Messieurs suivants,
dépouillement du svrutin ayant été préalable-
meut fait, out été élus officiers de la dite Assu-
ciation pour l'aunée courante, savoir :

G. Vantelxon, Ecuyer, Prévident.
L'honble, R E. Caron, Trésorier.
L. G. Baillargé, Ecuyer, Secrétaire.
J. Green, Ecuyer, Asst. Secrétaire.

Comité d'Examinateurs.
T'honorable R, E Caron.
L'honorable T1, Black.
H, 8. Huot, Ecnyer.
T. C. Aylwin, Ecuyer,
1s. Fiser, Brayer,

Comité od’ Audit.
_ N. Bossé, Beuyer,
D Ross, Ecayer.
J. Chabot, Ecayer,

L. G. Baintairer*
Sec. À. B. Q-

Québec, 26 avril 1841,

ENSUIL DE VILLE,
Seanedi, 24 avril 1841,

Le Maire mit devant le Conseil que lettre du Bu-
reau de l’Ordonnanes én Angleterre refusant le ter.

rain que le Conseil avait demandé pour agrandir le
Marché de Ja Maute-Ville.

Aussi une lettre de l’évêque de Québec accordant
un terrain & Prés-de-Ville pour y construire uve
maison de pompe, à certaines conditions.

Adopté un rapport du Comite des Chemins re-
commandant que M, Baillargé sait continué dans
l’emploi de Député Inspectenr des chemins,

L'ordre du jour au sujet du païement de la Po-
lice fat remis à la prochaine assemblée, vu l’henre
avancée, Cette question devant entrainer de longs
débats,

M. Fnot proposa sa motion au sujet d’un em.
prunt de Æ500, payable sur les cotisations de cette
année. |

Là-deseus M. Jones proposa la remise de cette
motion, aussi à raison de l’heure avancée, annon-
cant que si M, Huot n’aceédait pas i sa proposition,
sl s'opposerait À la sienne par tous les moyens.
M. Fuot répliqua que puisque l'intention de M.

Junes était telle, il insisterait à presser la passation
de sa motion, d’antant plus qne tous les membres
étaient préparés à voter sur la question,

Après discussion, l’amendement de M. Jones fut
négativé,
Pour—MM. Jones, Baird, Clapham, Langlois,

Black, Clearihue, Huut, Shaw—6.

Contre,—MAM, le Maire, Massue, Butean, Bois-
sean, Huot, Tonrangean, Borne, Parant—8

Le Maire donna sa voix prépondérante contre,
Ensuite M, Jones proposa la remise de la notion

principale & six mois, ce qui fut uégativé par 10
contre 6. MM. Clapham et Manu ayant voté aveu
la majorité.

M. Jones proposa en troisième Jieu qu’il était in-
expédient d’empronter de l’argent tant que la résu-
lution contre les taxes ne serait pas révoquée,

Cetie proposition fut aus-i négativée par 10 con-
tre 6.

Enfin M. Jones proposa l’ajournement du Con- |
seil, ce qui fut aussi négativé par 8 contre 7.

Alors la motion d'emprunt de M. Huot passa, Il
était alors minuit passé,

VESTE

Nous sommes heureux de pouvoir informer le
public, qu’une lettre adressée à un monsieur de
cette ville, et venant d'un officier du comuissariat,
datée de septembre dornier, à Sydney, renferme des
renseignements intéressauts au rujet des exilés ça-
nadiens.
nérale, leur sauté est excellente, et l'on écrit qu’il y
a lieu de croire qu”i}s serout rendus prochainement
à leur patrie, Que le ciel veuille que ce souhan
s’accomplisse entièrement, et an plutôt,

(Aurore des Canadas.)
Il se fait cette année, dit-on, une quanti:é proci-

gleuse de sucre d'érable. Le mauvais état des cle
mins a pourtant fait qu'on ven a presque pas encore
sur nos marchés, Îl y a quelques jours, il ne se
vendait que six sous la livre daus les campagnes du

nord, ( Idem.)
Nos lecteurs apprendront avec plaisir que les

deux MM, Crevier, de St-Laurent, accusés d’un
meurtre commis à l’élection du comté de Montréal,

ont été admis à caution sur de nouveaux aftidavit et
une nouvelle application par eux faite pour obtenir
le privilège de l'habeus corpus. Qu devait s'atten-
dre à ce résultat, pour peu qu'on connût les circon-
stances gui ont accompagnél’élertion de notre com-
té, où, comme à plusieurs autres, le parti réform-

iste avait été assailli et où il avait cru devoir
repousser la force.  F paraît done que les auteurs

| de la mort de Pallister étaient daus le cas d'une juste
défense. Mais nous apprenons que les deux accusés
ont de plus produit des aflidavit qui prouve an alibi,

(Zdem.)
 

NOUVELLE PHASE DE L'AFFAIRE Mc Lron.— Le par-
ti de la paix vient de faire, dans la législature de
Etat de New-York, nue tentative qui doit réveiller
l'attention publique un pen endormie sur l’intermi-
nable affaire de MuLeod et rallumer Jes passions nas
tionales, presque éteintes sous les cendres diplomn-
tiques dont on avait recouvert cette inflammable
question. Craignant de laisser à nn jury la solu-
tion d'aussi graves intérêts, le parti de la paix vient
de tenter de soustraire le jugement épineux aux tri-
bunaux de Lockport, pour le transporter devant la
législature siégeant & Albany. Voici i quelle occa-
sion s’est produite entte tentative.

Samedi, 18 avril, l’un des représentants de l'Etat
de New-York, M. Swackhamer, fit une proposition
ayant pour but “ que le gouverneur fût prié de
communiquer à la chambre les correspondances qui
pouvaient avoir eu lieu entre le pouvoir exérutif de
Washington et celui de New-York sur l'affaire
McLeod, ainsi gue les arrangements Qui pouvaient
avoir été conclus à cet égard entre les deux dépar-
tements. ”

Lorsque M. Swackhamer ent développé cette
proposition, M. Hoffman monta à la tribune, et pro-
posa à son tour * que ce sujet fut déféré au comité
des affaires judiciaires, en lui donnant mission de
préparer un bill contenant an nolle presqui contre le
procès fait à MeLeod et accordant un sauf-conduit à
ce prisonnier.

Cette proposition sondaine et inattendue souleva
dans la chambre une discussion orsgeuse, dont les

détails ne nous sont point encore parvenus. M. O'-
Sollivan à soutenu la proposition. Messieurs Rich-
mond, Culver, Chatfield, Hubbell, C. Hawley, Hol.
ley et Kelsey lout combattue avec violence. Dans
le coury de cetle discussion, M. Hoffman, l’auteur
de l’amendement, n’auraît pas craint de se porter le
défenseur des autorités auglaises du Canada, et de
justifier l’inceudie du steamboat Caroline.

Ces débats promettent d'êtré lés plus importants
et les plus animés de tous veux qui auront marqué
la session de la législature d’Albauy. Les journaux   Evacineues 14. de SaixT Jean; 15, de Bravtar- américains ne semblent pas élever de doutes sur la

Leur conduite rencontre l'approbation gé-

légalité de l'intervention rétrosetive que semblent
vouloir assurer les législateurs de l'Etat. La déci-
sion de ceux-ci va done être de la plus grande im-
portance. Elle va ou terminer cette irritunte affaire,
eu ordonnant la mise en liberté de MuLeod, ou des-
siner nettement la position et in pensée de l’Etat de
New-York jusqu'ici restées indécises.

( Courrier des Etats-Unis.)
 

MARIAGES.
A St-Rorh, nardi dernier, par le récérend M. Patris,

viesire, M. Lows Gau ins, charyentier, à demoisclle
louise Soulard, tots deux di même heu, ,
A Lorette, par le révérend M Laberge, M. Thimoihe

Piché, à demonelle Adée Gauvin.
 

DECE*S»

Au faubourg Si- Roch, le £0 du courant, aprèsune lon-
me maladie, demoneile Perpéiue Footauie, 8 Vaze de 23

anss elle laisse un grand nombre de parents et amis pour
déplorer ss perte.
A Si-Jean Les Chaillons, à la maison curiale de celte

paroisse, à l'âge de 20 ans et 10 mois, après une maladie

de qu'oz< mois supportée avec le courage et la resignation
gue donne la veriu, demoiselle Marie Sophie Lebrun,
reeur de M. Leb un, curé de la dite paroi se.
 

BANQUEROUTES.

DISTRICT DE QUEBEC,
Assemhlées de créanciers pour prouver leurs cré-
ances et choisir des syndivs, au bureau de it, IL
GalRDNER, écuyer, Commissaire des Banquerau-
tes, en In Basse-ville de Québec, rno St-Pierre :

Charles Marcotte, marchand, de Québec,—lundi
prochain, le 3 mai, à 11 heures,
Tod & Blaïirkiock, de Québec,—mardi prochain,

le 4 mai, à 11 heures,
Pierre Trépanier, maître-charpentier et menui-

sier, de Québee,—mercredi, le 5 mai, à 11 levres,
Aun Glass, de Québec, patissière et comimerçante,

—jeudi, le G mai, & 11 heures,
James Woolsey Marett, marchand, de Quéhec,—

mercredi, le 12 mai, à 11 heures,
 

\
COURS DE MATIERE MEDICALE, ET DE

BOTANIQUE MEDICALE.

i E docteur MARSDEN ayant, à la sollicita-
tion de nombre d'Etudiants en médecine de

cette ville, consenti à donner Un cours sur les branches ci-
dessus de la science, désire suggérer à coux aus nuraient
l'inmention de profiter de ce cours, la nécessité de iur en

donner avisavant le LUNDI 5 MAT prochain.
24 las du Palais, 19 avril 1847.
 

AVIS,
E soussigné, dûment nommé curateur à la sne-

oF cession vacante de feu Jacon Pozer, écuyer,
marchand. aux leu et place de feu CLAUDE DDENECHAUD,
Écoyer, prie toutes personnes ny=nten leur possession des
biens immeubles, titres, documents et papiers appartenants

À la dite succession de les remettre au dit curateur, laure
de quai il sera procédé en justice contre elles, et toutes
personnes avant des réclamalions contre iectle de les en-

voyer en forme authentique au bbreau de It, LELIE-
Vik, none publie 3 et toutes personnes qui doivent ala
dite succession sont averties qu'elles aient à payer sans
délai.

DUFIRESNE.LOUIS F.
Québec, 10 avril 1841.
 

AVIS.
OUS cenx qui sont endettés envers la banque-

L ronte de François VEZINA, boulanger, sont
requis de poyer sans detail aux soussignés, appomiés syn-

dics.

   
!

Ww. BROWN.
| A. S. MATTIE.
i Québec. Gavel1841. 

| AVIS,
ES soussignés ent été nommés syndice de la
vangueroute de FRANÇOIS Vezina, Loulanger.

W. BROWN.
A. S. MATTIE.

Québee, 30 mars 1841. ud
 

Le réglement suivant est publié pourl'information de
tous intéressés, avant de recevoir la sanction de

Son Excellence le gonverneur-général, savoir:

3S A TTENDU gu’il est arrivé pla.
9 . sieurs accidents par le feu,

oy, qu’on suppose avoir Été mis par des é-

NS] Pncclles provetant des tuyanx des ha.
teaux à vapeur qui abardeut aux quats

Ny dela itassv-ville de Québec, et atten.
de qu'il devient expient de prendre tes
Mesures pour empêcher, autant que
fare se peut, que de pareils accidents

ne sc re nouvePent : 1} et
Ordinné.— Qu'à l’avenir aucun bateau cn vaisseau mu

par Le vapeur n'emp'oiera où ne brülers de bois pour élever
ou entretenir leur vaçeur lorsqu'i:s seront dans les limites

du havre de Québec, sous peine d'une amende n’excédant
pas dix Livres courant,

Maison de la ‘Frinité,

Québre, 29 avril 1841.
LINDSAY & MUIR,

Grell M.T Q.
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AVIS AUX APPRENTIS PILOTES POUR
LE HAVRE DE QUEBEC ET AU-

DESSOUS.
TTENDU que par un régle-
ment de la Maison de la Tri-

nité de Québee, en date du 31 décem-
bre 1858, tous Apprentis Pilotes pour
le tiavre de Quénec et au-dessous, que
dès et après le s«izièmejour de juin pro-
Chæn, se présenteront pour être exa-
minés, devront montrer. à la satisfac=
tion du Bureau, qu'ils savent parler la

langue anglaise, la lire et l'écrire, et qu’ils ont de plas une
connaissance suffisante de l’arithméthique; on donne avis
par le présent, À tous tels apprentis, qu'avant de procéder
à leur examen le Bureau exrgora qu’its produisent, des é-
chantllons de leur Écriture es de leur arithmét-que, cert-
fits par le m-îrre d’ecole qui les aura in-truits, comme
aussi un certificat cu”îls peuvent lire courammentl'anglais,
le Bureuu se réservant le droit de les examiner personnels
lement,

Maison de la Trinité,
Québec, 30 mars 1841,

 

LINDSAY & MUIR,
sm2w Gretf, M. T. Q.
 

AUX PROPRIETAIRES DU DISTRICT DE
GASPE”

JE dois, en premier lieu, remercier cordialement
mes voisins, les propriétaires du comté de Bo-

naventure, qui m'œuratent élu leur représentant à l’élece
tion récer.te pour ce comté, si mes anciens amis de Gaspé
n'eussent interposé leur droit antérieur A mes services,
quels qu'ils puissent êlre. eu parlement. Vous ravez qu’-
une députation, composée de MM. Beck, Moriarty, Mi-
gnault et Creighton, est venue de Gaspé, distance de
tente lieues, por des chemins presque impraticables, pour
insister à ce que je m'y transportasse pour être présent moie
mêmeà monélection commu repré-entant du comté, qu'ils
me donnèrent d'amples assurances être unanimement réso-
lue, soit que je lusse sb<ent où présente

Cette marque de confiance de ia part du comté de Gaspé,
qui autrefois, dans une lutte conshtutionnelte od il se
lrouvait engagé à cau-e de moi, me soutint seul contre tous
avec une constance dont le souvenir demeurera toujours tn-
effaçublement gravé dans mon cœur, ne pouvait que me
toucher sensibiement, et je me rendis à son invitation, je
dois le dire, avec plaisir et avec orgueil.  Alaus je n’en suis
pas moins sensible à l'honneur que m'ont fait mes voisins

 
populaire pour Bonaventure, et À celui que m'auroit en-
core fait le comté. de-m'élire son représentant, si les cire
constances ne m avaieut pas fait un devoir de répondre à
l’appel de Gaspé. Cependant, comme propriétaire à Bo.
naventure, et comme y résidant, je suis intéressé à son
bien-être, et en conséquence j'aurai l’œil À ses intérêts dens
le parement, avèc la mêmevigilance que si j'étais élu pour
le représemier. Les iniérêts des deux comtés sont, de fair,
les memes,

J'offre aux indépendants et généreux propri€laires de
Gaspé l'expression de ma plus profonde reconnaissance 
immédiats, de m'inviter à me présenter comme le candidat ‘

pour Is nouvelle preuve de leur confunce en moi, qu’ils
ont doanée en m'élisant cordialement et unanimement,
dans cette crise extraordinaire dee affaires publiques, leur
représentant à le législature des Canadss unis. Et vous,
en psrticulter, messieurs de la députation, qui dies venus
me chercher et m'avez conduit d'ici à Gaspé et ramené delà
ict, veuillez agréer l'assurance de ma plus vive gratitude,
En remerciant les propriétaires du dutsict de Gaspé en

général, je sens que vous attendrez de moi que j'ajoute à
Ces remercinents quelques observations appropriées à l'oc
casion, ainsi qu'au temps et aux Cireunstances où nuve
sommes. Je vate vous suumettre celles qui s offrent à mos
en ce moment,

El semblerais qu'en certain lieu on attend de vous, du
comié de Gaspé, que vous acquiesciez sans mot dire aux
tnesures du parlement impérial, à ce-les qui empiêtent sur
vus droits EL votre propréé, aussi ben qu'à celles d’un ca-

i cactère différent, et que vous uidiez & "administration pro.
: provinciale existante à poursuivre |s Carrière insensée où

elle se précipite ; que parce que les Canadas sont unis par
autornté du parlement, vous soyez bien fiers, pour prix de
crite us ion, de voir potter le tréson provincial, à quot t'u-
pion à fourni Un assez mauvais prétexte, il faut l'avouer ;
et que votls vous réjouis-1; z dels perspective d’une prompte

taxation que vous présentent des coffres vites, et l’appésit
vorave du trë-honorahle, et des hunorahies, et des bandes
officizlles, qui aident à les vider. Ceux qui s'imaginent
cela connansent bien peu l'esprit qui anime Gaspé. Afin
de p'évenir toute méprise à cet égard, je vous exposai pu-
bliquement et aussi clairement qu’il mn'était poss ble, disns
Une a!resse, avant l'élection, mes vues sur les affires publi-

ques; et l’onumimité, 1x cordialité, l'enthousiasme qui ont
régné dons tout le comié, en ont Été te résultat, Jamais

élection n’a ête plus cordsa'e et unanime. Vous sentez la
position du pays telle qu'elle étais tracée dans cetre adresse.
et votss y avez répondu. La classe officielle, à ce qu'il sem-
blerait, au heu de votes juger le conne patriotique, tindépen
dant que vous êtes, comptait sur vous comme sur un bourg

dévoué à l'exécutif, au moindre signe de la volonté duquel
vous donnevlez at premier mercenaire de Ce CUIpS qui se

présenierait wo siége daus la législature.
de vais maintenant esquisser quelques-uns des traits de

l'administration da jour, en oppo-ttion. auxquels sera diri-
fée ina conduite au parlement comme votre représentant,

Ses efforts pour influencer 1icûmenties élections, et par là
remplr l’assemblée de ses Creatures et des possesseurs en
expectative des places a sa disposition, afin de parvenir ainsi
a ployer le corps a su yoloutd, sunt trop palpables et trop
notolres pour Cire cottestés comme un fait, Ses tentatives
de placer les habitams c’une section des provinces unies
dans une attitude hostile contre les habitants d'une autre
section. sont également nutosres, lies faveurs accordées
par elle, dans ce but, à une classe des sujers de la reine,
aux dépens d'une autre classe, comme elle n’a pas eu honte
de l'avouer, bien plus, de s’en vanter, dans ane proclama-
tion vice-royale faite au nom de Sa Msjesté, ne le sont pus
moins. Votre trésor livré au pillage pendant que vous n’é-
tiez pas représentés, et les ordonnances permanentes, qui
sont comme autant de chaines attachées à demeure à votre
cou, assureront à jamais, à Ceux QUI v Ont participé, votre
réprohation. Le * gouvernement responsable,” que pro-
met l'administration, n'est, pour ne ren dire de pis, qu’un
f'anôme décevant, destiné à corrompre la représentation et
à convertir l'assemblée en un champ clos où l’on se dispu-
tera les places et les émoluments, et en définitive à trahir
et voler le peuple. Un ‘ gouvernement responsable,” en
vérité, disposant de l'argent indépendamment de la volonté.

te ceux à qui il appartient ! Quel mépris ne fautai pas
Qu'ils pleut pour votre entendement ceux qui, pendant

qu'ils sont atnsi en possession de votre bien sans votre cone
senfement, el sans qu'il veus soit possible de les empêcher
d'en mésuser, vous parlent de ‘ gouvernement responsa-
ble’! Que argent prélevé sur le peuple et appartenant
un praple soit reulscé sous le juste conirdle de ses reprée
seniants, ot ceux cr, s'ils sont fidèles à leur mandat, lui

Assuireront bientôt Une bon gouvernement, quelqu'autre nom
qu'on hudonne,

Pourrevenir à ce qui vous touche de plus près, les actes
publics de administration, depuis ma dernière adresse, sont
d'accord avec su conduite aniérieure. Les lois qui fixaient
les places d'élections pour Gaspé ont élé, comme vous
l’avez Vu, non sans surprise, entiè:ement mises de coe,
tt dans Bonaventure la grande majorité des propriétaires
ant été, au mépris de ces lois, empéchés de voter à l’étec-
tion récente, et virtuellement dépoustiés de leur franchise
él ctorale par la fixation de Cariis:e comme la seule place
d'élection, et le retranchement du poll qui devait avoir heu
À Caricton, ce qui mettait de beaucouple plus grand nom-
bre des électeurs du comité dans la nécessié ou de faire un
voyage de cinquante à cent milles pour aller dépaser leurs

  

suite de ce retranchement. Lesefus de ludministration
de prendre connaissance des abus de la cour de juskce lo-
Cale et Corrompue du district, par laquelle vous êtes oppri-
més; sa dérision de vos remoniratices respeC'tieuses à ce
sujet, et l’i.1so'ence oflicielle du pretnier scribe de Son Ex.

; cellence envers te plaignant, VOUs sont aussi CONDUS €t sOUt
fussentis par VOUS.

Voire tutle avec l'assemblée du Das-Canada pour les
\ principes constiutionnels et pour vos justes droits sous la
f consutimon de cette assemb év, qui Ca ent violés, et con-
signée, à votre avantage, dans les annales de la province,
et ne <erapas oubliée. Veus êtiez alors, avec mo: oppri-
més par les représsntants du peuple ; Vous sésistiez à l'op-

€ pression ct vous Êres sortis de la lutte sans mal et avec hone
neur, Mais ces temps sont passés et les circons ances sont
to-alement changées Onfait injure su pays, el oubliant
toute antmosté, nous nous noissons à lui de cœur et de
main pour ob'vnie le redressement de ses torrs I ve
s'agit plus d'affaires pur: ment locales, LLes droits de tout
sujet britznnique, depuis le Cap Gaspé josqu'au Dé:roi,
sont env dus, et il n'est pas dans le Canada un esprit :ndé-
pendant que la cause ne réverlie, Un parlement cù vous
n'êtes point représentés s'empsre et dispose de votre Là Or,
cu produit Ces taxes payees par vens, Si vous ncquiescez
lâchement à cela, vous descendrez au-dessous du rang

d'honnues libres, vous deviendrez ind'gnues du titre de su-
Jets britanniques : toute l'Amérique vous méprisera ; vos
co-sujets denis tout l'empire britannique vous méprseront
à Cause de voire serviie aequiescement,

ll ne Faut pas nous dégreser le fait pénible que le Cana.
da est sur le point d'entrer dans des chiscussions avec rien
moins que le gouvernement de la Grandes Bretagne, dis.
cussions d'un plus vaste inte. ¢«1 dintimment plus d’im-
pustauce que toutes eclles qui se sont élevés dans le sein

de l'empire britannique depuis fa lutte d'où soni indé.
pendance des treize lütats-Unis dans notre voisinage, et
que toute l'Amérique et toute l’Isnrope ont les yeux sur
nous. De nous-mêmes déprndent le bonheur et la pros-
périté futurs du pays, OÙ son avilissement et sa dégradation
pour wujours. De la sogesse, de la Jermeté, ve la modé.

ration surtout des représentants assemblés du Canada, dés
pendra l'issue beureuse «t, je l'espère, non ensanglantée
du détat, Le juste, le généreux peuple anglais ne souf-

frirä pas que vos hameaux soient devastés, et vos champs
inoncés de sang, pour la seule raison que vous tâchez d’ar-
rêter la main du spoliateur, Mais 11 ne faut pas que vous
fournisstez un prétexte pur l'interposition de la force,

LA magnanimité du peuple anglais est proverbiale et
saura metire à la raison vos gouvernants. Avpelez-en
à lun sans exagération, sans menace, avec lelangage de ln
sayresse et de la vérité, et comptez sur le sUCCÈS. Soutenez
hardiment et avec Énergie votre droit exciusif à disposer de
votre propre Lien ; représen'ez que vous C'es di-pusés à

pourvoir libéralement, pour Ja durée durègne de Sa Ma-

jesté, et d’une manière constitutionnelle, nu soutien de I'ad-

ministration civile, et que la promesse soit fidèlement ace

complie du moment que le gouvernement de Sa Majesté

aura replacé le Canada dans une position à le faire avec

indépendance et avec honneur. . |

Quetoute pensée de vivlence, toute invocation des pré.

jugés nationeux soient répudiées. Tdchons de mettre à

profit, pour l'avenir, les erreurs, les malheurs dupassé.

Comme membres ie la grande famille anglo-uméricaine,

cultivons des sentiments de bienveillance les ns enversles

autres, et inculquonsla loyauté là où nous devonssllége-

ance. ‘Fâchons sincèrement à conserver notre anlon avec

la Grande-Bretagne, non en soutenant l'administration

existante, dont la conduite, dans tout son ensemble, me pa-

rait de nature à dissoudre brentôt cette union, mais en

nous y opposant, en la combattant d’une manière ouverte,

persévérante, Inflexible, Mais toujours constiutionnelle.

Elie est appuyée sur des fondements de sable, et par là

mème sujets à être emportés par les vents et les torrents,
et ne peut conséqueument pas rester longtemos dibout.

Nous avons, pour ie moins, sutant d'inrérêt qu elle à per-

pétuer notre unionet celle Je notre postérité avec l'Angle-

terre, . .
Sus créatures pourront, s'ils le jugent à propos, accuser

nos motits et les qualifier de s“séditieux ”” etde « traîtres,

mais nous avons la conscience de leur pureté. Cette union

est notre droit de naissance et notre héritage, etnous n yres

noncerons que de force. Nous savons appré.ier l'avantage et

la gloire d’être une partie intégrante de cet empire sur le-

quel te solril ne se couche jamais, dont le commerce et

l'industrie pénètrent jusqu'aux varties les plus reculées «ot

les plus stériles du globe, communiquant à toutes la civilte

ration et le fertilité ; dont les braves armées sont innom-

brables et, par leur discipline et par toutes les qualnés qui

honarent le soldat, font l‘adanration du monde; dont la ma-

rine magnifique domine aur toutes les mers, du nord au

sud. de ‘est à l'ouest, sans rivale ; ct dont la puissance,

espérons aussi ta just ioeet la clémencey-—est après celle de
> © 1ère sur Ja terre.
ROBERTCHRISTIE.

Cross. Point, Jistigouche,
25 mar 1841.

 

  

 

sulfrages, où de se priver de voter, Comme Us l'ont fait par ;

CL

PAR G. D. BALZARETTI.
——

VENTE DB MARCHANDISES AE'CHES CONVENABLES A LA‘
SAISON, CHAPEAUX, RUBANS, &c.

Il sera vendu JEUDI et VENDREDI prochains, 29 et
20 du courant. à ses chambres d’encan, à DEUX heu-
res précises chaque jour sem -

N assortiment trds.général de marchandisey
sèches couvenables à la saison, gros de Na.

ples, soles, sating, sarcincis, rubans français, druls, fu-
taines, dentelles, &e., &c, &e.

—AUSSI,—
Quatre caisses chapeaux de castor superfins pour

hornmies (dernières modes),
Six do do communs

Québec, 27 avril 1841.

PAR G. D. BALZARETTI.
 

 

VENTE DE MARCHANDISES SL‘CRES, GROS DE NAPLES,"

RUBANS, MARCHANDISES DE GOÛT, &c., &c., &e.
Il sera vendu LUNDI 3 MAI prochain, au marann de
MM. Horatio Canwerr, 4 DEUX heures précices ; mm
N assortiment très-général de marchandises
sèches convenables à la saison, gros de Naples,

Fubsns de gaze et de satin, soies, bas, marchendises de
gout! ct une grande variété d’autres marchandises qui mé-
ritent l'attention des marchands détailleurs.

—A USS=
Quelques raisses chapeaux supe: fins pour hommes.
Québre, 29 avrit 1841,
 

Seront vendus LUNDI, le 3 MAI @Rochain, à UNE
; heure, sur les lieux om

EUX EMPLACEMENTSsitnés an faubourg
St-J-an, rue Ste-Geneviève*te 40 pieds de

front sur 72 de profondeur chacun, tevant d'un côté à Jo-
seph Couture et d'autre côté à Ignace Couture, dépendant
de la succession de feu Micuez BERTHELOT, écuyer, cul-
uvés en jardin depuis nombre d'années.

; Pour les conditivus de vente s'adresser au notaire souss
signé. :

i M. TESSIE it, Notaire.
Québec, 23 avril 1841.
 

VENTE POUR LES ASSUREURS.
Par encan sera vendue MARDI, 4 MAI prochain, aux

magneins de MM. GicLespie, Jamisson & Co.
Au compte des assureurs et autres intéressés :—

® LE, LA coque de la barque Æleutheria, de
Londres, du port par son régistre de

531 tonneaux. avec tous ses mûrs majeurs et maneuverg

dormantes, dans l'état où elle est où était à la Baie Stes
Aube,

—APRES QUOI.—~
Les voiles, agrè-, &c. &c., avparienant an dit vaisseau,

dont on duunera les details lors de la vente,
; WwW. B. MEYER,

Québec, 26 avril 1841. E. &

FILLE DE CHAMBRE,
N a besoin d’une FILLE DE CHAMBRE.
Pour plus amples informations s'adresser à ce

Lurenu.
Québec, 3 avril 1541,
 

CHEMINS DE BARRIERE.
N recevra an Bureau de la Commission des

i Chemins de Barridres, rue Ste-Anne, Jusqu'au
PREMIER jour de MAI prochain, des sounI-sioNs
pour la fourniture de

10,000 madriers de pin rjetés de 2 pouces (cull) égaux
À 11 pouces de large dont on n'aura pas O'é la troisième
qualité.

10,000 madriers d'épinettes rejetés 12, 9, 3, livrables le
loug de la hgne du chemin du Foulon depuis les limites
de jan cé ju-qu à l'extrémiié ouest de Sillery, le où avant
le PREMIER JUIN prochaine

J. PORTER.
Secrétaire. Québec, 7 avril 1841.

\ CHEMINS DE BARRIERE.
| DS SOUMISSIONS seront reçues au bureau

des syudics des chemins à barrières de Qué-
| bec, Tue Sinte-Avne, jusqu'au PREMIER jour de
MAL prochain, pour la construction d'un PONT sur le
ruisseau de MceNiuder, chemin Saint. Louis, d'après un
plan et devis qu’on pourra voir an bureau. L'ouvrage de-
vra termine au PREMIFR de JUILLET prochain, pour sûreté
de quoi il sera exigé deux cautions,

J. PORTER,
secrétaire,

  

 

Québec, 10 avril 1841.

EMPRUNT DES CHEMINS,
OF demande & emprunter, sous Pautorité de la

4e Victoria, chapitre 17, £10,000 courant.
Des soumiscions scront rogues aw Furesu de Is Come

| mission des Chemins du Barrières de Québec, rue Sainte
© Anne, pour le tout ou partie de cette somine,

On prie les parties de «pécifier le montant précis à prê-
(ter, et le taux de l'intérêt exigé, lequel intérêt sera payé
semi-anniuellement au Dureau de la Commission.

Québec, 24 mars 1841.

|
|

W. DB. JEFFREYS,
Plomuier, vitrier, peintre de maisons et voitures,

x

HAUTE-VILLE, RUE SAINT-JEAN N. 42,

N fesant ses remerciments i ses amis et patrons,-
les informe respectteusement qu’il continue

d'occuper le même loca.; it ce flatte, par sou assiduné ot
ses prix modérés, de conserver leur patronage et de mériter
une part de l'encouragement public, et i! prend la liberté
d'appelerl'attention sur ses ¢ DRAIN T'RaPs” pour empê-
cher les mauvaises odeurs et les rais.

Messieurs les constructeurs de navires sont respectueu-

sement informés qu’ils pourront se procurer les ouvrages
de plombier nécessaires à deux jours d'avis, écriture, do-
rure, etc,
W. B. J. profite aussi de cette occasion pour informer

les messieurs qui ont des jardins, qu’il à une quantité de
vitreaux de couche ch+ude à vendre, et de netites vitres de
toutes dimensions taillées exactement pour réparations,

Québre, 10 avril 1841.
 

LE soussigné ayant loué les magasins et tout le
local ou il conduisait ci-devant le commerce

d'épiceries à la Pointe-Lévi, pour John ‘Fhomson. écuyer.
prend la liberté d’informer ses amis et le public en général,
qu'il va continuer le même commerce à son propre et seul
compte, avec uit assortiment plus général de marchande
ses ; il espère, par tine stricte attention, conserver le pa-
tronage de ses anciens amis et mériter une part de la fa-
veur publique.

H. BRE .
Pointe. Lévi, 13 avril 1841. ew AKEY

E soussigné profite de cette occasion de faire‘
ses remerciments sincères À ses amis et au pu-

blic en général pour encouragement libéral qu'il a regu
depuis qu’il a commencé son commerce, et il prend la lie
berté de tes informer qu'il à transporté son magasin dans
la grande maison dernièrement occupée par MM. l>.
LANGLOIS ET FILS. No. 4, rue de la Fabrique, où il espè-
ve, per son attention aux affaires et la qualité supérieure
de ses marchandises mériter [a continuation du putronsge
dontil a jour.

W. LECHEMIN ;
Québec, 26 mars 1841, ANT.

QUULIERS DE CAOUTCHOUC supérieurs,
pour dames et enfants, se vendent à des prix

réduits, au No. 12, sue Notre-Dame, place du Marché
de la Basse-ville,

W. PATERSON.

 

Québec, 22 mars 1841.

A VENDRE,
AR le soussigné SOULIERS de CAOUT.

P CHOUC, de la meilleure qualité de toutes
grandeurs, fleuris et unis, à bas prix.

PIERRE MALOUIN,
Rue St-Jean, n. 6

 

Québec, 3 mars 1841.
Ovm——— tm

 

Imprimée et publiée dans la Basse-ville de Québec, rue
de la Montagne, N° 19, par WILLIAM Netzeon,
deValcartier, dansle comie de Québec, pour luge
même et IsABkL, MARGARET ot Jorn NerLsow
file, donataires de feu leur frère anuet Nxnson,29 avril 1841, ’ 
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